
Commune d’AUBIGNAS 
Compte rendu du conseil municipal du 03 mars 2017 

Présents : 

Christian BOSQUET, Emilie BORDE, Anne CHAUMAZ, Nathalie RODRIGUES de JESUS, Sébastien 
BRUN, Serge CAMPANA, Frédéric CHALANCON, Serge VILLARD 

Absents :  Jean-François GUILBERT, Jérôme DIMEGLIO 
  Dominique LAVANDIER qui a donné pouvoir à Nathalie RODRIGUES 
_______________________________ 

Ordre du jour : 
 
1°/ Comptes administratifs 2016 : commune, eau, assainissement 

2°/ Comptes de gestion 2016 : commune, eau, assainissement 

3°/Affectation des résultats 

4°/ Délibération renouvellement contrat CUI 

5°/ Modification indice indemnités des élus 

6°/ Modification du taux des taxes locales 

7°/ Travaux en cours :  Périmètre de protection 

   Schéma général de l’eau 

8°/ Divers : 

 Utilisation future de la cabine téléphonique 

 Mise en œuvre de la convention 30 millions d’amis 

 
_______________________________ 

Monsieur le maire introduit la séance par le compte rendu du dernier conseil qui est voté à 
l’unanimité et l’annulation du point 6 de l’ordre du jour qui ne peut être abordé faute des 
éléments administratifs nécessaires. 
 

1) Compte administratif 2016 : Commune, Eau, Assainissement 
Les comptes administratifs 2016 sont présentés : 
Commune : 
Le total des dépenses de fonctionnement pour l’année 2016 est de 276 912.05 € 
Le total des recettes de fonctionnement pour l’année 2016 est de 564 242.75 € 
y compris le report de 2015 
L’excédent de fonctionnement est de 287 330.70 € 
Le total des dépenses d’investissement pour l’année 2016 est de 200 377.31 € 
Le total des recettes d’investissement pour l’année 2016 est de 74 294.02 € 
Le déficit d’investissement est de 126 083.29 € 
Ensemble : Excédent de 161 247.41 €  
 
Service de l’eau : 
Le total des dépenses de fonctionnement pour l’année 2016 est de 41 085.24 € 
Le total des recettes de fonctionnement pour l’année 2016 est de 71 081.62 € 
y compris le report de 2015 



L’excédent de fonctionnement est de 29 996.38 € 
Le total des dépenses d’investissement pour l’année 2016 est de 9 176.00 € 
Le total des recettes d’investissement pour l’année 2016 est de 41 427.80 € 
y compris le report de 2015 
L’excédent d’investissement est de 32 251.80 € 
Ensemble : Excédent de 62 248.18 € 
 
Service assainissement : 
Le total des dépenses de fonctionnement pour l’année 2016 est de 15 278.25€ 
Le total des recettes de fonctionnement pour l’année 2016 est de 25 479.09 € 
y compris le report de 2015 
L’excédent de fonctionnement est de 10 200.84€ 
Le total des dépenses d’investissement pour l’année 2016 est de 6 470.06 € 
Le total des recettes d’investissement pour l’année 2016 est de 70 779.23 € 
y compris le report de 2015 
L’excédent d’investissement est de 64 309.17 € 
Ensemble : Excédent de 74 510.01 € 
 
Les comptes administratifs et les comptes de gestion sont approuvés à l’unanimité. 
 

2) Affectation des résultats 2014 : Commune, Eau, Assainissement 
 

Commune : Il est proposé d’affecter le besoin de financement de 126 083.29 € au compte 1068 
section investissement et donc un report de 161 247.41 € au compte 002 excédent de 
fonctionnement reporté. 
La proposition est adoptée à l’unanimité des présents 
 
Service de l’eau : 
Il est proposé d’affecter le résultat de clôture de 29 996.38 € au compte 002 excédent de 
fonctionnement reporté. 

Excédent de financement reporté en investissement: 32 251,80 € 

La proposition est adoptée à l’unanimité des présents 
 
Service assainissement : 
Il est proposé d’affecter le résultat de clôture de 10 200.84 € au compte 002 excédent de 
fonctionnement reporté. 

Excédent de financement reporté en investissement: 64 309.17 € 

La proposition est adoptée à l’unanimité des présents 
 

3) Délibération renouvellement contrat CUI 

 

Il est proposé une délibération approuvant le renouvellement de l’emploi CUI agent communal 
polyvalent pour une durée de 6 mois 
La proposition est approuvée à l’unanimité. 



4) Modification indice indemnités des élus 
L’indemnité des élus faisant référence à un indice de l’année 2014 qui a été annulé, le maire 
propose de faire référence à l’indice brut terminal de la fonction publique 
La proposition est adoptée à l’unanimité 
 

5) Travaux en cours 

 

Périmètre de protection / Schéma général de l’eau 

Ces travaux vont être réalisés en 2017 avec pour le schéma général de l’eau une subvention 

de 50% par l’agence de l’eau et 30% par le conseil départemental 

Logement la Placette 

Les travaux ont repris début  février 

Cantine : le conseil a réfléchi aux avantages et inconvénients de la mise en place de tickets 

 
Rencontre préfecture : monsieur le maire fait état de la rencontre avec monsieur le secrétaire 
général de la préfecture qui a donné un avis défavorable pour une éventuelle construction 
parking Ste Reine. 
 

6) Divers  
 
Utilisation future de la cabine téléphonique : la cabine téléphonique du village ayant été 
démontée par France Télécom, l’habillage bois n’avait plus de réelle utilité. Le conseil a donc 
discuté de son utilisation future. Après débat la décision est la suivante : 
La cabine deviendra une boîte à livres pour l’ensemble des citoyens. Chacun pourra apporter ou 
prendre un livre (ou une revue) de son choix qui aura été déposé dans cette cabine. 
Un aménagement intérieur avec des étagères sera réalisé pour un essai de 6 mois. 
Aménagement extérieur de la buvette : le conseil décide de poser ou faire poser par entreprise 
des dalles sur l’espace extérieur de la buvette ainsi qu’une rampe. 
Mise en œuvre de la convention 30 millions d’amis 
La convention 30 millions d’amis est revenue signée. La mise en œuvre peut donc commencer 
après accord de la SPA. 
Tarif de la salle Le Préau : après discussion le conseil décide de ne pas faire d’augmentation. 
Contrôle sanitaire de la cantine : les différentes mesures sanitaires de la cantine seront mises 
en place en 2017 
Sentier de randonnée : la modification du sentier de randonnée «Les contreforts du Coiron par 
Larein» a été réalisée en partenariat avec l’association la Pie sur l’amandier. Une modification 
de la Plaquette du sentier sera faite. 
Commission  Déchets de la communauté de communes ARC (Ardèche Rhône Coiron) : l’élu 
d’Aubignas de la commission déchets a fait un compte rendu du travail de cette commission  
 

Prochain conseil : 

 
Le prochain conseil est prévu le vendredi 14 avril  2017 à 20H30. 


